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FORMULAIRE DE DEMANDE DE SUBVENTION 
Fonds de Soutien à la Création et à la Production 

 

AIDE AU DEVELOPPEMENT 
LONG METRAGE-DOCUMENTAIRE-FILM ANIMATION 

 
Les aides au développement concernent : 

1. le long métrage de cinéma 
2. le documentaire de création  
3. le film d’animation  

 
Elles sont destinées à participer aux frais de préparation et d’écriture, de démarches 
auprès des diffuseurs et des co-producteurs. 
Elles ont pour objectif d’accompagner les producteurs, quelle que soit leur domiciliation, 
sur des projets de création ambitieux nécessitant une écriture élaborée et un travail de 
développement important. 
 

1) LES AIDES AU DEVELOPPEMENT DE LONG METRAGE  
 
Bénéficiaires 
Les aides sont attribuées aux sociétés de production titulaires d’une autorisation du C.N.C.  
 
Eligibilité 
Sont éligibles prioritairement les projets de 1er et 2nd long métrage de cinéma. 

 
Intervention régionale 
Le montant de l’aide au développement est plafonné à 15 000 �.  
La Région Aquitaine fixe le montant de chaque aide attribuée, en fonction de la nature et 
de l’ambition du projet, dans la limite de ce plafond.   
L’attribution d’une aide au développement n’entraîne pas automatiquement l’attribution 
d’un soutien à la production, si la demande en est faite ultérieurement.  
 
En cas d’obtention d’une aide à la production, le montant de l’aide au développement déjà 
attribuée pourra en être déduit.  
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2) LES AIDES AU DEVELOPPEMENT DE DOCUMENTAIRE DE CREATION ET 
DE FILM D’ANIMATION 

 
Bénéficiaires 
Les aides au développement de documentaire et de film d’animation sont destinées à 
soutenir des projets portés par une structure de production aquitaine : 
�

� Soit par une société de production titulaire d’une autorisation C.N.C., inscrite au 
Registre du Commerce en Aquitaine, intervenant au titre de producteur ou de 
coproducteur délégué majoritaire,  

 
� Soit par une association aquitaine dont l’activité principale est la production 

audiovisuelle (code APE : «production cinématographique ou audiovisuelle»). 
 

Eligibilité 
L’aide au développement de documentaire et film d’animation concerne principalement 
des œuvres destinées à être diffusées sur des chaînes de télévision régionale, nationale 
ou internationale. 
 

 
Comité de lecture 
Le Comité de lecture se réunira 2 fois par an. (voir calendrier) 

 
Intervention régionale 
Le montant de l’aide au développement est plafonné à 15 000 �.  
 
La Région Aquitaine fixe le montant de chaque aide attribuée, en fonction de la nature et 
de l’ambition du projet, dans la limite de ce plafond.   

 
L’attribution d’une aide au développement n’entraîne pas automatiquement l’attribution 
d’un soutien à la production, si la demande en est faite ultérieurement.  
 
En cas d’obtention d’une aide à la production, le montant de l’aide au développement déjà 
attribué pourra en être déduit.  
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AIDE AU DEVELOPPEMENT 
 

 
� LONG METRAGE                   � FILM D’ANIMATION                  � DOCUMENTAIRE  
 

L’intégralité des pièces demandées ci-après 
(en respectant l’ordre de présentation) 

est à adresser au CONSEIL REGIONAL D’AQUITAINE – Direction de la Culture : 
10 exemplaires complets  

pour instruction et présentation aux membres des comités de lecture 
 

PIECES A JOINDRE  
 
�  Lettre de demande adressée au Président du Conseil régional d'Aquitaine 
�  Le présent formulaire complété  
 
Documents artistiques 
� Note d'intention du producteur 
� CV de l'auteur (et co-auteurs, s’il y a lieu) 
� CV du réalisateur s’il n’est pas l’auteur 
� Résumé de 5 lignes maximum 
� Synopsis développé ou conducteur ou story board 
� Scénario ou séquencier  
� Pour les projets de film d’animation : présentation de la partie graphique du projet,   note 

sur les techniques employées, éléments graphiques sur les personnages et les décors 
 
 
Documents techniques concernant l’œuvre  
� Devis prévisionnel des dépenses de développement  
� Plan de financement prévisionnel du développement  
� Contrat(s) d'auteur(s) signé(s) 
� Contrat de cession de droits (dans le cas d’un adaptation) 
� Tout accord, lettre d’intérêt ou contrat de partenariat 
� Calendrier prévisionnel de développement du projet, lieux principaux, durée totale de 

tournage et durée de tournage en Aquitaine 
 
Renseignements concernant le producteur  

� Présentation de la structure de production  
� Copie carte(s)  producteur(s)  C.N.C. 
� K.BIS de moins de 3 mois 
� Pour les Associations : récépissé de déclaration à la Préfecture et statuts 

 
 

 
Possibilité de fournir des pièces complémentaires à l’appui de la demande : support vidéo, articles 
de presse……… 
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AIDE AU DEVELOPPEMENT 
 
 
TITRE DU PROJET : 
………………………………………………………………………………………………………… 
Genre / époque / lieu : …………………………………………………………………………….. 
______________________________________________________________________________________
Producteur délégué :  
Adresse : …………………………………………………………………… � : ……………….. 
 
______________________________________________________________________________________
Auteur (s) :  
Adresse : …………………………………………………………………… � : ……………….. 
 
______________________________________________________________________________________
Réalisateur :   
Adresse : …………………………………………………………………… � : ……………….. 
 
______________________________________________________________________________________
Collaborateurs éventuels : 
………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
______________________________________________________________________________________
 
ÉLÉMENTS FINANCIERS 
 
Ce projet a-t-il déjà obtenu d'autres aides au développement (si oui, préciser lesquelles et les 
montants) : 
………………………………………………………………………………………………………… 
 
Eventuellement autres financements acquis (organismes/sociétés et montants) : 
………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………… 
______________________________________________________________________________________
 
DEMANDEUR 
 
Nom : 
Qualité (auteur, réalisateur, producteur) : 
 
Date et signature : 
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ATTESTATION  
 
 
 
 
 
 

Je soussigné(e), (Nom Prénom Fonction), 
………………………………………………………………………………………….………
…………………………………………………………………………………………………. 
 
certifie que la structure ci-après dénommée 
…………………………………………………………………………..……………………… 
 
est en règle vis a vis de ses obligations fiscales et sociales à savoir : impôts TVA, 
URSSAF, ASSEDIC, GRISS, AGESSA, congés spectacles, etc… 
 
 
 
 
 
 
Date et signature : 
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

����à compléter OBLIGATOIREMENT 
 
RAISON SOCIALE      
 

                               

SIGLE USUEL 
                                    

 
Tel fixe :         

               

Tel portable : 
               

Fax : 
               

 

e-mail :  
                              

 
ADRESSE 

                               

 
                               

 

CODE POSTAL et VILLE 
                               

 
CODE SIRET : identifiant numérique de 14 chiffres attribué par l’INSEE pour chaque établissement, le SIRET 
est composé du numéro SIREN de structure mère (9 chiffres) suivi d’un numéro de 5 chiffres. 
              

 
CODE APE OU NAF : code attribué par l’INSEE à chaque établissement en fonction de son activité principale ;  
3 chiffres + 1 lettre (ex : 452V = Travaux de maçonnerie générale). 
    

 
CODE JURIDIQUE : composé de 4 chiffres, ce code sert de référence commune à l’ensemble des 
administrations et des organismes publics ou privés. (ex : 1500 = professions libérales). 
    
 
Pour les associations : 
� Récépissé de déclaration à la Préfecture, références d’insertion au Journal Officiel, statuts mis à 

jour, liste des membres du Conseil d’Administration et du Bureau et procès verbal de la dernière 
Assemblée Générale 

N° d’Immatriculation auprès de la PREFECTURE : ce numéro est attribué par la Préfecture ou la  
Sous-Préfecture lors de la déclaration de l’Association. 
 
                          

 
DOMICILIATION BANCAIRE  

 
Si vous possédez plusieurs comptes, veuillez inscrire ici les références du compte sur 
lequel doit être effectué le virement correspondant au projet concerné par le présent 
envoi. Joindre obligatoirement le RIB (ou RIP) correspondant.  

 


